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    Décrets, arrêtés, circulaires 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE 

Décret n° 2013-736 du 14 août 2013 relatif au contrat de praticien territorial de médecine générale  

 

Publics concernés : médecins spécialistes en médecine générale, non installés ou installés depuis moins d'un an en 

cabinet libéral. 

Objet : contenu du contrat de praticien territorial de médecine générale prévu à l'article L. 1435-4-2 du code de la 

santé publique, qui vise à favoriser l'installation de jeunes médecins spécialistes en médecine générale dans des 

territoires caractérisés par une offre médicale insuffisante, en leur garantissant un niveau de rémunération. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 

Notice : le décret définit l'objet et la durée du contrat, qui est au maximum de deux ans, ainsi que les principes 

d'implantation des lieux d'exercice proposés par les agences régionales de santé, dans le cadre des schémas 

territoriaux d'organisation des soins ; il précise les conditions d'exercice du praticien territorial de médecine générale 

qui doit être installé en cabinet libéral ou être collaborateur libéral d'un autre médecin ainsi que ses conditions 

d'inscription à l'ordre, selon les activités exercées et le nombre de sites concernés. Enfin, le décret fixe les modalités 

de calcul de la rémunération complémentaire, au regard d'un seuil déterminé par rapport à un nombre minimum 

d'actes et à un plafond d'honoraires ainsi qu'en cas d'incapacité liée à la maladie ou à la maternité. Un contrat type 

est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale. 

Références : les dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent décret peuvent être consultées, 

dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-4-2 et L. 1435-8 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 613-19 et L. 722-8 ; 

Vu l'avis du conseil de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés en date du 11 juillet 2013 ; 

Vu l'avis du conseil de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie en date du 11 juillet 2013 ; 

Vu l'avis du conseil central d'administration de la Mutualité sociale agricole en date du 18 juillet 2013 ; 

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Article 1er -  L'article R. 1434-4 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il indique les zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins, en 

raison des caractéristiques démographiques, sanitaires et sociales de la population, des particularités géographiques 



de la zone, du nombre et de la répartition des professionnels et des structures de soins et de leurs évolutions 

prévisibles. Ces zones peuvent être identiques aux zones mentionnées au cinquième alinéa de l'article L. 1434-7. » 

Article 2 - Au chapitre V du titre III du livre IV de la première partie du code de la santé publique, il est inséré une 

section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Contractualisation avec les offreurs de services de santé 

« Sous-section 1 

« Contrat de praticien territorial de médecine générale 

« Paragraphe 1 

« Objet et durée du contrat 

« Art. R. 1435-9-1. -Le contrat de praticien territorial de médecine générale, prévu à l'article L. 1435-4-2, conclu 

entre une agence régionale de santé et un médecin spécialiste en médecine générale, définit notamment les 

modalités et les lieux d'exercice des activités de soins du praticien ainsi que les conditions de versement d'une 

rémunération complémentaire aux revenus d'activité perçus par celui-ci.  

« Art. R. 1435-9-2. -Le médecin exerce, en tant que praticien territorial de médecine générale, une activité libérale.  

« Il informe l'agence régionale de santé de toute modification de ses modalités d'exercice imposant une modification 

des clauses du contrat.  

« Art. R. 1435-9-3. -Le contrat prévu à l'article L. 1435-4-2 est conclu pour une durée qui ne peut excéder un an, à 

compter de la date de sa signature. Il est renouvelé par tacite reconduction pour la même durée si l'exécution d'un 

nouveau contrat ne peut conduire le praticien à exercer ses fonctions pendant une durée totale supérieure à deux 

ans.  

« En cas de rupture ou de non-renouvellement par l'une des parties au contrat, le préavis est de deux mois. Il est 

notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

« Lorsque, du fait du médecin, les conditions d'exercice requises pour prétendre au contrat ne sont plus réunies, ce 

dernier est rompu sans préavis.  

« En cas de modification législative, réglementaire ou conventionnelle entraînant un changement substantiel dans 

les clauses du contrat, il est mis fin au contrat sans préavis, sur la demande du praticien.  

« Art. R. 1435-9-4. -Un médecin spécialiste en médecine générale ne peut exercer simultanément les fonctions de 

praticien territorial de médecine générale au titre de plusieurs contrats conclus avec une ou plusieurs agences 

régionales de santé.  

« Il ne peut exercer en qualité de praticien territorial de médecine générale que pendant une période maximale de 

deux ans, quel que soit le nombre de contrats conclus à ce titre.  

« Art. R. 1435-9-5. -La date d'installation, mentionnée au I de l'article L. 1435-4-2, permettant la conclusion d'un 

contrat de praticien territorial de médecine générale entre une agence régionale de santé et un médecin spécialiste 

en médecine générale, est celle de la première inscription du médecin sur le tableau d'un conseil départemental de 

l'ordre des médecins pour un exercice en clientèle privée.  

« Art. R. 1435-9-6. -Le contrat est conforme à un contrat type fixé par arrêté du ministre chargé de la santé et du 

ministre chargé de la sécurité sociale, dans les conditions fixées par la présente sous-section. 



« Paragraphe 2 

       « Conditions d'exercice 

« Art. R. 1435-9-7. -Le praticien territorial de médecine générale exerce en clientèle privée, en tant que médecin 

installé en cabinet libéral ou médecin collaborateur libéral.  

« Art. R. 1435-9-8. -Lorsque le praticien territorial de médecine générale n'exerçait pas d'activité médicale libérale 

avant la conclusion du contrat, il est inscrit, en application de l'article R. 4127-85, au tableau du conseil 

départemental au titre de sa résidence professionnelle habituelle telle qu'elle résulte du contrat. Lorsque le contrat 

prévoit plusieurs sites d'exercice, le praticien obtient préalablement à la conclusion du contrat l'autorisation 

mentionnée au même article.  

« Lorsque le praticien territorial de médecine générale exerce simultanément une autre activité médicale et que le 

contrat prévoit un exercice dans un site distinct de son lieu habituel d'exercice, il obtient, préalablement à la 

conclusion du contrat, l'autorisation mentionnée à l'article R. 4127-85 auprès du conseil départemental au tableau 

duquel il est inscrit au titre de sa résidence professionnelle habituelle.  

« Art. R. 1435-9-9. -Le praticien territorial de médecine générale communique le contrat au conseil départemental 

de l'ordre dont il relève.  

« Art. R. 1435-9-10. -I. ― Les lieux d'exercice des praticiens territoriaux de médecine générale sont situés dans les 

zones caractérisées par une offre médicale insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins, identifiées dans les 

schémas régionaux d'organisation des soins en application du dernier alinéa de l'article R. 1434-4 ou dans les zones 

déterminées dans les mêmes schémas régionaux en application de l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 

1434-7.  

« II. ― Le nombre de contrats de praticien territorial de médecine générale est fixé par arrêté du ministre chargé de 

la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale. La répartition régionale est déterminée par arrêté du ministre 

chargé de la santé. 

 

« Paragraphe 3 

« Rémunération 

« Art. R. 1435-9-11. -I. ― Pour bénéficier de la rémunération complémentaire mentionnée à l'article L. 1435-4-2, le 

praticien territorial de médecine générale doit justifier d'une activité libérale correspondant à un nombre minimum 

d'actes à tarif opposable réalisés chaque mois. Ce niveau minimum d'activité, qui ne peut être inférieur à une 

activité de soins ouvrant droit à une rémunération correspondant à 165 consultations de médecine générale au tarif 

opposable, est déterminé conformément au contrat type prévu par l'arrêté mentionné à l'article R. 1435-9-6. Il est 

apprécié séparément pour chaque mois civil.  

« II. ― Le montant de la rémunération, qui est versée au praticien territorial de médecine générale en complément 

des revenus de ses activités de soins, est égal à la différence entre un montant plafond forfaitaire mensuel et les 

honoraires à tarif opposable perçus par le praticien en contrepartie de l'activité de soins réalisée au cours de chaque 

mois civil. Lorsque le résultat de cette différence est nul ou négatif, la rémunération complémentaire n'est pas due.  

« III. ― Le montant plafond forfaitaire mensuel mentionné au II est déterminé conformément au contrat type prévu 

par l'arrêté mentionné à l'article R. 1435-9-6. Il ne peut excéder un montant correspondant à la rémunération de 300 

consultations de médecine générale au tarif opposable. La rémunération complémentaire est calculée au titre de 

chaque mois civil séparément.  



« IV. ― Les actes réalisés, les honoraires et rémunérations forfaitaires perçus au titre de la permanence des soins 

organisée ne sont pris en compte ni pour vérifier le respect du seuil minimum d'actes, ni pour le calcul de la 

rémunération complémentaire.  

« Art. R. 1435-9-12. -Le praticien territorial de médecine générale adresse à l'agence régionale de santé une 

déclaration récapitulant, pour chaque mois civil, le nombre d'actes réalisés à tarif opposable ainsi que le montant 

des honoraires perçus à ce titre, selon la périodicité suivante :  

« 1° Au cours des six premiers mois civils d'activité, la déclaration est mensuelle ;  

« 2° Au terme de cette période, la déclaration est trimestrielle.  

« La rémunération complémentaire est versée selon la périodicité définie aux alinéas précédents.  

« Les dates d'échéance des déclarations et des versements sont fixées conformément au contrat type prévu par 

l'arrêté mentionné à l'article R. 1435-9-6.  

« Art. R. 1435-9-13. -La rémunération complémentaire continue d'être versée en cas d'incapacité du praticien 

territorial de médecine générale à assurer son activité de soins pour cause de maladie ou de maternité, selon les 

modalités définies à l'article R. 1435-9-14 et dès lors que les conditions suivantes sont remplies :  

« 1° Le médecin a exercé l'activité de praticien territorial de médecine générale au cours du trimestre civil précédant 

le mois au cours duquel débute l'arrêt de travail, attesté par la constatation médicale de son incapacité à assurer son 

activité de soins ;  

« 2° Il a réalisé, au cours de l'un des mois du trimestre civil précédant cet arrêt de travail, le nombre minimum 

d'actes exigé en application de l'article R. 1435-9-11 ;  

« 3° La durée de l'arrêt de travail, en cas d'incapacité pour cause de maladie, est supérieure à sept jours.  

« La condition relative au respect du nombre minimal d'actes à réaliser chaque mois, prévue à l'article R. 1435-9-11, 

n'est pas applicable pendant les mois au cours desquels le praticien justifie d'un arrêt de travail attesté par la 

constatation médicale de son incapacité à assurer son activité de soins, soit pour cause de maladie et pour une 

durée de plus de sept jours, soit pour cause de maternité.  

« Art. R. 1435-9-14. -I. ― En cas d'incapacité pour cause de maladie, la rémunération complémentaire est forfaitaire. 

Elle est égale à la moitié de la différence entre les montants correspondant respectivement au plafond et au seuil 

minimal d'activité mentionnés à l'article R. 1435-9-11.  

« La rémunération complémentaire ainsi calculée est versée à compter du mois au cours duquel intervient le 

huitième jour de l'arrêt de travail. Elle est due chaque mois civil, dans la limite de trois mois par arrêt de travail.  

« II. ― En cas d'incapacité pour cause de maternité, la rémunération complémentaire est forfaitaire. Elle est égale à 

la différence entre les montants correspondant respectivement au plafond et au seuil minimal d'activité mentionnés 

à l'article R. 1435-9-11.  

« La rémunération complémentaire ainsi calculée est versée à compter du mois au cours duquel débute l'arrêt de 

travail attesté par le certificat médical mentionnant la durée de l'arrêt de travail. Elle est due chaque mois civil, dans 

la limite des durées d'attribution de l'indemnité prévue, selon le régime dont relève l'intéressée, aux articles L. 613-

19 ou L. 722-8 du code de la sécurité sociale.  

« III. ― En cas d'incapacité pour cause de maladie, une lettre d'avis d'interruption de travail est adressée par le 

praticien à l'agence régionale de santé signataire du contrat dans les quarante-huit heures suivant le début de l'arrêt 

de travail.  



En cas de maternité, un certificat médical est adressé par le praticien à l'agence régionale de santé signataire du 

contrat dans les quarante-huit heures suivant le début de l'arrêt de travail.  

« IV. ― Les modalités de calcul prévues à l'article R. 1435-9-11 s'appliquent dès le mois suivant celui au cours duquel 

prend fin l'arrêt de travail.  

« Art. R. 1435-9-15. -Lorsque le praticien territorial de médecine générale se fait remplacer dans les conditions 

prévues par l'article R. 4127-65, il n'est pas tenu compte, pour le calcul de la rémunération complémentaire, des 

honoraires résultant de l'activité de son remplaçant.  

« Art. R. 1435-9-16. -Lorsque l'activité du praticien territorial de médecine générale correspond à un nombre de 

demi-journées qui est égal au maximum à huit par semaine, le seuil minimal d'activité et le montant correspondant 

au plafond mentionnés à l'article R. 1435-9-11 sont divisés par deux pour le calcul de la rémunération 

complémentaire.  

« Art. R. 1435-9-17. -Les compléments de rémunération versés aux praticiens territoriaux de médecine générale sont 

financés par le fonds d'intervention régional au titre des actions mentionnées au 5° de l'article R. 1435-17. » 

 

Article 3 - Le ministre de l'économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre 

délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 14 août 2013.        Jean-Marc Ayrault 


